Montréal, le 30 décembre 2004 

Par courriel
MOTEURS NOVALIA 2000 ET VIV ENGINES

M. Normand Beaudoin

1-a, 5ième avenue

St-Hippolyte (Québec)

J8A 1C2

Objet :
Demande de révision de la décision D-2004-145 quant aux frais de participation dans le dossier R-3526-2004)


Notre dossier :  R-3543-2004

Cher monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 14 décembre dernier.

Votre demande de révision est en délibéré et conformément à notre procédure habituelle, nous vous transmettrons la décision dans les vingt-quatre heures de son émission.
Veuillez agréer, monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

AM/sp
